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	AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA DEMANDE DE COTATION

N°01/DC/PU/CUE/CIPM/2024 DU ________________
RELATIVE A L’AMENAGEMENT DU BOIS COMMUNAL AUTOUR DU LAC MUNICIPAL D’EBOLOWA, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD. 














1. OBJET :

Le Maire de la Ville d’Ebolowa, Maître d’Ouvrage et  Autorité Contractante lance pour le compte de ladite Commune, un avis de consultation en procédure d’urgence relative à l’aménagement du bois communal autour du lac municipal d’Ebolowa, Département de la Mvila, Région du Sud.

2. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les prestations constituées en lot unique sont les suivantes :

· Curage des berges du lac municipal ;
· Renforcement des arbres autour du lac municipal.
ARTICLE 3 : PARTICIPATION
La participation à cette consultation est ouverte aux entreprises de droit camerounais non exclues de la commande publique par l’ARMP et à jour par rapport aux administrations fiscales et à la CNPS, témoignant d’une expérience probante dans les projets d’équipement collectif sur financement public dans le territoire national.
ARTICLE 4 : DELAI D’EXECUTION
Le délai d’exécution des prestations objet de la présente demande de cotation est de deux (02) mois, soit 60 jours calendaires.
ARTICLE 5 : ALLOTISSEMENT
La prestation, objet de la présente Demande de Cotation, se fera en un (01) lot unique.

ARTICLE 6 : COUT PREVISIONNEL 
Le montant prévisionnel des prestations objet de la présente consultation est de 10 000 000 (Dix Millions) de francs CFA Toutes Taxes Comprises.
ARTICLE 7: PARTICIPATION ET ORIGINE
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute Entreprise de droit Camerounais jouissant des capacités juridiques, financières et techniques requises.

ARTICLE 8 : FINANCEMENT
Les prestations objet de la présente consultation sont financées par le BIP 2024.
ARTICLE 9 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives une caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un établissement financier agréé par le Ministre en charge des Finances, soit un montant de deux cent mille (200 000) Francs CFA et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres
ARTICLE 10 : CONSULTATION ET ACQUISITION DE LA DEMANDE DE COTATION.
Le dossier de consultation peut être retiré au Secrétariat du Maire de la ville, Tel : 6 93 54 05 30, contre présentation d’une quittance de versement à la recette municipale de la Communauté Urbaine d’Ebolowa d’une somme non remboursable de Vingt Cinq mille (25 000) francs CFA.
ARTICLE 11 : REMISE DES OFFRES
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (06) copies marqués comme tels devront être déposées au Cabinet du Maire de la ville d’Ebolowa sis à l’entrée de la ville d’Ebolowa, au plus tard le 15/07/2024 à 13 heures précises, heure locale, et porter la mention : 

« AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA DEMANDE DE COTATION N°01DC/PU/CUE/CIPM/2024 DU __________________
RELATIVE A L’AMENAGEMENT DU BOIS COMMUNAL AUTOUR DU LAC MUNICIPAL D’EBOLOWA, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD »
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »


Article 12 : RECEVABILITE DES OFFRES

Les documents constituant l’offre seront répartis en trois (03) parties dans un seul document notamment :
a)   Partie I : Pièce Administrative ;
b)  Partie II : Documents techniques ;
c)   Partie III : Offre financière.
 
Le dossier Administratif devra comporter les pièces suivantes:
1. La déclaration d’intention de soumissionner datée, timbrée et signée (suivant modèle joint) ;
2. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres;
3. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun ; 
4. La quittance d’achat du Dossier d’Avis  de cotation ;
5. Les cautions de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de  deux Cent mille (200 000) Francs CFA d’une durée de validité de trente (30) jours, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance  agréées par le Ministère des Finance du Cameroun ;
6. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargée de la régulation;
7. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse (APS);
8. Une attestation de conformité fiscale timbrée
9. Registre de Commerce ;
10. une attestation d’immatriculation.


L’Offre Technique et Financière devra comporter entre autres les devis descriptif, quantitatif et estimatif remplis conformément aux modèles prévus dans le présent dossier de cotation.
Ces offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées de la lettre de soumission timbrée et signée.

NB : Joindre le support numérique de la Lettre-Commande remplie dans une clé USB. 

ARTICLE 13 : DATE ET HEURE D’OUVERTURE DES OFFRES

L’ouverture des offres aura lieu le 15/07 /2024 à 14 heures précises par la Commission Interne de Passation des Marchés, dans la salle de réunion de la Communauté Urbaine d’Ebolowa. 
Seuls les soumissionnaires peuvent y assister ou s'y faire représenter par une personne dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance de leurs offres.

ARTICLE 14 : ATTRIBUTION
La lettre commande sera attribuée au soumissionnaire dont l’offre sera déclarée cohérente et conforme à la demande de cotation et enfin évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

Article 15 : CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES

          15.1 : Critères éliminatoires
Il s'agit notamment :  
· Absence de caution de soumission ; 
· Fausse déclaration, pièce falsifiée ou scannée
· Dossier ayant obtenu au terme de l’analyse technique, moins de 70% d’éléments positifs ;
· En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce dans l’offre administrative, il est accordé un délai de 48 h à compter de la date pour complément d’information; 
· Omission dans le Bordereau des prix ou le Devis quantitatif de l’offre financière d’un prix unitaire quantifié.

         15.2 : Principaux critères de qualification 
Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront sur :
· Références de l’entreprise ; 
· Qualification du personnel ; 
· Matériel ; 
· Méthodologie et organisation ; 
· Acceptation des clauses du contrat ;
· Présentation Générale des offres.



ARTICLE 16 : VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de remise des offres.
ARTICLE 17: RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat du Maire de la ville, Tel : 6 93 54 05 30

Ebolowa, le _________________


Le Maire de la ville 
(Autorité contractante)









Ampliations :
· MINMAP
· ARMP/SUD
· DDMINDDEVEL /Mvila
· ARCHIVES CHRONO
· AFFICHAGE
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  LE DOSSIER DE COTATION

ARTICLE 1ER  -  CONTENU DU DOSSIER DE COTATION

1.1 Le Dossier de Cotation décrit les prestations faisant l’objet d’une certaine catégorie de lettre commande, fixe les procédures de la cotation et stipule les conditions d'évaluation de ces lettres commandes.
1.2	Le Dossier de Cotation comprend les documents ci-après :
(a) la lettre d’invitation à soumissionner ;
(b) La description technique des prestations;
(c) le bordereau estimatif ;
(d) le modèle de soumission ;
(e) le projet de lettre commande ;
1.3	Le Co-contractant devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le dossier de cotation et s'y conformer scrupuleusement. 
[bookmark: _Toc454767705]ARTICLE 2   - LANGUE DE L’OFFRE
L’offre ainsi que toutes les correspondances constituant l’offre seront  rédigées en français ou en anglais.
[bookmark: _Toc454767706]ARTICLE 3   - DOCUMENTS CONSTITUTIFS ET PRESENTATION DE L’OFFRE
L’offre devra être remise en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies. Elle comprendra les documents suivants dûment remplis présentés en un document unique, comportant trois (03) parties :
a)   Partie I : Pièce Administrative ;
b)  Partie II : Documents techniques ;
c)   Partie III : Offre financière.

Le dossier Administratif devra comporter les pièces suivantes:
1. La déclaration d’intention de soumissionner datée, timbrée et signée (suivant modèle joint) ;
2. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres;
3. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun ; 
4. La quittance d’achat du Dossier d’Avis  de cotation ;
5. Les cautions de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de Cent mille (100 000) Francs CFA d’une durée de validité de trente (30) jours, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance  agréées par le Ministère des Finance du Cameroun ;
6. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’autorité compétente de l’organisme chargée de la régulation;
7. Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse (APS);
8. Une attestation de conformité fiscale timbrée
9. Registre de Commerce ;


Les documents techniques doivent être conformes aux aspects ci-après :
	N°
	Critères
	Conformité

	1
	Attestation de visite des lieux signée sur l'honneur par le soumissionnaire
	Oui
	Non

	2
	Présentation de l’offre en un document relié et les rubriques et sous-rubriques séparés par les intercalaires de couleur autre que le blanc
	Oui
	Non

	3
	Références de l’entreprise :
	
	

	
	3.1 - Référence de l'entreprise :
Présence de deux (02) contrats et procès-verbaux (P V) de réception des prestations de l’Entreprise au cours des trois (03) dernières années dans le domaine de BTP. Joindre 1ère, 2ème, dernière page du contrat et PV correspondant.
	Oui
	Non

	4
	Disponibilité matériel et équipements essentiels
	
	

	
	4.1 –  Disponibilité des engins (Camion benne, Pelle excavatrice) joindre justificatif
	Oui
	Non

	
	4.2 – Facture petit matériel (machettes, brouettes, bottes, limes…)
	Oui
	Non

	5
	Nombre et qualification du personnel de chantier
	
	

	
	5 .1 - Chef de Chantier : TGC (au moins 3 ans d’expérience)
	Oui
	Non

	
	5.2.1 - Copie du diplôme légalisée/moins de 3 mois
	Oui
	Non

	
	5.2.2 - CV daté et signé de l’intéressé
	Oui
	Non

	
	5.2.3 - Déclaration d’exclusivité et de disponibilité remplie, signée et datée
	Oui
	Non

	
	5.2- Ouvriers (au moins 2 ouvriers)
	
	

	
	5.2.1- Déclaration d’exclusivité et de disponibilité remplie, signée et datée
	Oui
	Non

	6
	Solvabilité Financière et Méthodologie
	
	

	
	6.1 - Capacité Financière au moins égale égal a 50% du montant prévisionnel, établie par une banque de 1er ordre agréé par le MINFI
	Oui
	Non

	
	6.2 - Méthodologie de l’entreprise présentant le mode d'exécution des différents corps d'état constituant le devis
	Oui
	Non

	
	6.3 - Planning d’exécution en rapport avec les postes du devis et conforme aux délais d’exécution des travaux
	Oui
	Non

	
	6.4 - Délai d’exécution conforme à ceux prescrits par le DC
	Oui
	Non



La partie financière devra comporter :
(a) la soumission, datée, timbrée et signée ;
(b) Le Bordereau des Prix Unitaires ; 
(c) le Bordereau Descriptif, Quantitatif et Estimatif dûment rempli, daté et signé.

NB : Le support numérique de la lettre-Commande remplie sera joint dans une clé USB. 

Elles devront être rangées dans l’ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un intercalaire de couleur autre que le blanc.
Article 4 : Offre
4.1 Dans sa soumission, le soumissionnaire précisera le lieu d’exécution et la nature des prix :
a)  hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) ;
b) toutes taxes compris.
4.2 Le soumissionnaire complétera le Bordereau Descriptif et Quantitatif fourni dans le Dossier de consultation, les prix unitaires, le prix total de la prestation à exécuter et les délais d’exécution de la lettre commande.
4.3 Le soumissionnaire remplira le projet de lettre commande.
Article 5 : Monnaie de l’offre
Les prix seront libellés en francs CFA.
Article 6 : Délai de validité des offres
Les offres seront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours au-delà de la date de dépôt.
2.3 DEPOT DES OFFRES
Article 7 : Cachetage et marquage des offres
Les soumissionnaires placeront (01) un original et (06) six copies de leurs offres dans une enveloppe cachetée portant l’intitulé du projet, le titre et le numéro de la consultation, adressée au Maire de la Ville d’Ebolowa à l’adresse indiquée dans l’avis de consultation. 
Article 8 : Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues au Cabinet du Maire de la Ville d’Ebolowa au plus tard le 15/06/2024 à 13 heures.

2.2 OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 9 : Ouverture des plis par la Commission Interne de passation des marchés 
9.1 La Commission Interne de Passation des Marchés procèdera à l’ouverture des plis le 15/07/2024 à 14 heures dans la salle de réunion de la Communauté Urbaine d’ebolowa en présence des soumissionnaires ou leurs représentants dument mandatés ayant une bonne connaissance du dossier.
9.2 La Commission Interne de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis ; chaque soumissionnaire pourra solliciter une copie dudit Procès-verbal.
Article 10 : Vérification de la conformité et comparaison des offres
La Commission de Passation des Marchés procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :
1. Vérification de la conformité du délai d’exécution ;
2. Vérification de la conformité aux prescriptions du descriptif technique ;
· Existence des prix dans le BPU et le DQE ;
· Concordance entre les prix du DQE et du BPU.
3.    Vérification des opérations arithmétiques et corrections éventuelles
4.    Elaboration du tableau récapitulatif des offres

2.5 ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 11 : Attribution de la lettre-commande
La Commission de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre-commande au soumissionnaire dont l’offre aura été jugée conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Consultation, et la moins-disante.
Article 12 : Attribution de la lettre commande
L’Autorité Contractante décidera de l’attribution et publiera le résultat de la consultation dans le Journal des Marchés publics et/ou par voie d’affichage en communiquant :
1. Le nom de l’attributaire,
a. L’objet de la consultation,
b. Le montant de la lettre commande 
c. Le délai de livraison.
Article 13 : Signature de la lettre commande
Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre commande sera signée par l’autorité contractante et sera notifiée à l’attributaire qui se chargera de la faire enregistrer selon la procédure en vigueur.
Article 14 : Corruption et manœuvres frauduleuses
Les Présidents et Membres de la CIPM ainsi que les soumissionnaires doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
1. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre commande,
a. Et est coupable de « corruption » quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différents et/ou sur des numéros d’enregistrement différents ;
b. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage.

« Manœuvres frauduleuses » comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résultent du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.





































Erreur : source de la référence non trouvée
PIECE III : MODELES DE DOCUMENTSErreur : source de la référence non trouvée








































MODELE DE LETTRE DE SOUMISSION 

Date : ______________________

Avis de Consultation  N°00…/CUE /SEIEM/CIPM/2024 DU …………

                      A Monsieur Le Maire de La ville


 Monsieur le Maire de la Ville d’Ebolowa,
Après avoir examiné le dossier de consultation dont nous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons d’exécuter 
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Conformément à la demande de consultation et pour la somme de______________________________ de F CFA (en lettres) Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes Comprises ______________________________ F CFA (en chiffres). 

Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à exécuter la prestation selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif et quantitatif.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de________________ (nombre de jours) à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la lettre de consultation ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Jusqu’à ce qu’une lettre commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la présente offre complétée par acceptation écrite et la notification d’attribution de la lettre commande, constituera une lettre commande nous obligeant réciproquement.

 Le ______________________
                                                      Signature_________________
                                 Nom et qualité du signataire pour le compte du candidat                                                             















MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE (CAUTION DE SOUMISSION)
(GARANTIE BANCAIRE POUR SOUMISSION)
(BANQUE)
Référence de la Caution : n°________________
A Monsieur Le Maire de La Ville d’Ebolowa,
Demande Cotation n°____________________
CAUTION BANCAIRE POUR SOUMISSION A ………………………………
L’entreprise _______________ (Soumissionnaire) remet en date du _________ auprès de l’Administration camerounaise une offre concernant _________________
A cet effet, en accord avec les conditions établies dans le dossier de Demande Cotation, 
Le Soumissionnaire doit présenter à la Commission Interne  de Passation des Marchés auprès du Maire de la Ville d’Ebolowa une garantie de soumission s’élevant à un montant de (fixé par le RPAO) _____________________________________________________
Par la présente garantie, nous soussignés, __________________(BANQUE) somme vis-à-vis de la Commission Interne de Passation des Marchés de la communauté Urbaine d’Ebolowa engagés par le Soumissionnaire pour la somme de : ___________________ (en chiffres) _____________________________ (en lettres).
Par la présente nous nous engageons irrévocablement et en renonçant à toute discussions, à verser à la première demande écrite et sans délai, le montant total de la caution sur le compte indiqué par l’Administration, dès que celle-ci à travers les personnalités autorisées nous informera par écrit que le soumissionnaire ne respecte pas l’engagement que constitue son offre.
La demande de paiement de la garantie devra être contresignée par le Maire de la Ville d’Ebolowa.
La Présente caution sera libérée au plus tard trente (30) jours après l’expiration de la présente validité d’offres  ou dans le cas où l’entreprise est attributaire du contrat, après constitution de la garantie de bonne exécution.
La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

						Fait ___________________ le ______________

	
						Signature (s)
16

MODELE DE DESCRIPTIF DE LA PRESTATION

a) Généralités
La prestation objet de la présente cotation porte sur l’aménagement du bois communal autour du lac municipal d’Ebolowa, Département de la Mvila, Région du Sud.
b) Spécifications de la prestation
La prestation doit d’abord être validé et approuvé par l’ingénieur du marché avant l’exécution de la tâche à effectuer

DEMANDE DE COTATION N°………./DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM /2024 DU  _____________________ /2024
Pour ……………………………………………………………………………………………………...
Date limite de dépôt des offres………………………………………………………………………..


	N°
	DESIGNATIONS
	U
	QTES

	LOT 100- TRAVAUX PREPARATOIRES
	
	

	101
	Installation du chantier, amené et repli du personnel et du matériel
	ff
	1

	102
	Projet d'exécution
	Ff
	1

	103
	Panneau de chantier
	ff
	1

	LOT 200- CREATION D’UN JARDIN PUBLIC SUR LA BERGE DU LAC

	201
	curage des berges sur 600ml
	ml
	600

	202
	Renforcement des arbres autours du Lac
	U
	200

	
	
	
	





[bookmark: _Toc14873837][bookmark: _Toc348870792][bookmark: _Toc517053199]Article 3 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc14873838][bookmark: _Toc517053200]1.	Installation de chantier, amené et repli du personnel et du matériel
Ces travaux comprennent notamment :

· l'amenée et le repliement de tout matériel nécessaire au chantier ;
· le démontage et le repliement des installations, et leur déplacement éventuel,
· les moyens de liaison : téléphone, radio,
· toutes autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier,
· la réalisation et l’entretien des aires d’installation et d’exécution du chantier,
· la mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en particulier la signalisation de chantier,
· la remise en état des lieux après exécution des travaux.
· en outre l’installation comprend la mobilisation effective du personnel d’encadrement et du matériel.
1. [bookmark: _Toc119905971][bookmark: _Toc14873839]Etablissement du projet d’exécution
Il s’agira de l’élaborer le projet d’exécution qui sera soumis pour validation par l’Ingénieur du Marché, le Chef service du Marché.

2.  Curage mécanique des berges existantes
Les travaux comprennent notamment : 
· le curage des drains avec régalage des sédiments issus des curages sur berge ;
· la réparation des portions de cours d’eau endommagés suivant un plan validé par l’ingénieur du marché.
3. [bookmark: _Toc517053206][bookmark: _Toc14873842] Désobstruction et nettoyage des ouvrages de franchissement existants

Il s’agira de nettoyer l’amont et l’aval des ouvrages de franchissement, les gravats seront évacués à au moins 5 ml des ouvrages concernés afin d’éviter leur retour dans le cours d’eau. Des dispositions seront prises par l’entrepreneur en vue de préserver le bon état de fonctionnement de ces ouvrages après la réalisation du projet. 
4. Renforcement des arbres autours du lac
 Cette tâche consiste au Plantin des arbres devant faire ombrage autour du Lac, leur espèce fera l’objet de validation du Maitre d’ouvrage avant exécution.







































MODELE DE CADRE DE BORDEREAU DES PRIX (A REMPLIR PAR LE CANDIDAT)

DEMANDE DE COTATION N° …../DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM /2024 DU _____________ /2024
POUR ……………………………………………………………………………………………………...
DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES………………………………………………………………………..



	N°
	DESIGNATIONS
	U
	QTES
	PU en chiffre( FCFA)
	PU en Lettre( FCFA)

	LOT 100- TRAVAUX PREPARATOIRES

	101
	Installation du chantier, amené et repli du personnel et du matériel
	ff
	1
	
	

	102
	Projet d'exécution
	Ff
	1
	
	

	103
	Panneau de chantier
	ff
	1
	
	

	
	               -

	LOT 200- CREATION D’UN JARDIN PUBLIC SUR LA BERGE DU LAC

	201
	curage des berges sur 600ml
	ml
	600
	
	

	202
	Renforcement des arbres autours du Lac
	U
	200
	
	








	[bookmark: RANGE!A1%25253AF18]DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF DE L’AMENAGEMENT DE LA PROMENADE DU LAC MUNICIPAL

	N°
	DESIGNATIONS
	U
	QTES
	P.U.
	P.T.

	LOT 100- TRAVAUX PREPARATOIRES

	101
	Installation du chantier, amené et repli du personnel et du matériel
	ff
	1
	
	

	102
	Projet d'exécution
	Ff
	1
	
	

	103
	Panneau de chantier
	ff
	1
	
	

	sous total lot 100
	

	LOT 200- CREATION D’UN JARDIN PUBLIC SUR LA BERGE DU LAC

	201
	curage des berges sur 600ml
	ml
	600
	
	

	202
	Renforcement des arbres autours du Lac
	U
	200
	
	

	Sous total 300
	

	TOTAL GENERAL DES TRAVAUX HORS TAXES
	

	TVA 19.25%
	

	TOTAL DES TRAVAUX TTC
	

	AIR 5.5%
	

	NAP
	

	
	
	
	
	
	

	Arrêté le présent devis à la somme de :                         FCFA




























































Erreur : source de la référence non trouvée
PIECE III : GRILLE D’EVALUATIONErreur : source de la référence non trouvée
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TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS DE LA COMMUNAUTE URBAINE D’EBOLOWA
DEMANDE DE COTATION N°……./DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM /2024 DU _________________ /2024
POUR ……………………………………………………………………………………………………...
DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES………………………………………………………………………..


	N°
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre  au plan administratif
	Conformité de l’offre  par rapport aux spécifications techniques
	Exécution
	Décision
	Prix total TTC proposé
	Prix total TTC corrigé
	Classement

	
	
	
	oui
	non
	oui
	Non
	Délai
	Lieu
	
	
	
	

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	





Membres de la Commission Interne de Passation des Marchés 
	Noms
	Fonctions
	Signatures

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




















 Erreur : source de la référence non trouvée
Erreur : source de la référence non trouvée
Erreur : source de la référence non trouvée








































[bookmark: _Toc231112015][bookmark: _Toc231364584][bookmark: _Toc356125793]FORMULAIRE N°07   MODELE  DE LETTRE-COMMANDE


REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
--------------
COMMUNAUTE URBAINE D’EBOLOWA
--------------
SECRETARIAT GENERAL
--------------
DIVISION DES ETUDES, DE LA PLANIFICATION, DES PROGRAMMES, ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
--------------
SERVICE DES ETUDES DES INFRASTRUCTURES, DES EQUIPEMENTS ET DE LA MOBILITE

------------





REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
--------------
URBAN COUINCIL OF EBOLOWA
--------------
               GENERAL SECRETARIAT
--------------

--------------







	









	LETTRE-COMMANDE N° ----------------/LC/ CUE / SEIEM /CIPM/2024 PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°……../DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM /2024 DU_________ /2024


Pour l’aménagement du bois communal autour du lac municipal d’Ebolowa, Département de la Mvila, Région du Sud.


TITULAIRE :…………………………………………………………………………………
ADRESSE :…………………………………………………………………………………….
BP :…………………………………………………………………………………………  
TEL :…………………………………………………………………………………………….
N° CONTRUBUABLE :………………………………………………………………………..
REGISTRE DE COMMERCE :………………………………………………………….
COMPTE BANCAIREN° :………………………………………………………………..
FAX :……………………………………………………………………………………………
LIEU DE LIVRAISON :……………………………………….

MONTANT
	TOTAL HORS TAXES
	                         FCFA

	TVA (19,25%,)
	                         FCFA

	IR (2,2%) ou  (5,5%)
	                         FCFA

	TTC
	                         FCFA

	NET A PERCEVOIR
	                         FCFA



DELAI : ……………………………………………………………….................................
FINANCEMENT :…………………………………………………………………………..
IMPUTATION : ……………………………………………………………………………
SOUSCRITE, LE : …………………………………………………………………………
SIGNEE LE : …………………………………………………………………………….
NOTIFIEE LE ……………………………………………………………………
ENREGISTREE LE : …………………………………………………………………	



Entre:


La République du Cameroun, représentée par le MAIRE DE LA VILLE D’EBOLOWA dénommé ci-après « L’AUTORITE CONTRACTANTE »





D'une part,





Et





L’Entreprise

B.P: ___________________Tel_____________ Fax:___________________
N°R.C:____________________N°Contribuable:________________________





Représentée par Monsieur,………………………… son Directeur Général ,dénommé
ci-après «l’entrepreneur»





D'autre part,






Il a été convenu et arrêté ce qui suit:







Sommaire

CHAPITRE I : GENERALITES
Article 1- OBJET DE LA LETTRE COMMANDE
Article 2- PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 3- PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE
Article 4-TEXTES GENERAUX APPLICABLES
Article 5- ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L’INGENIEUR
Article 6- DELAI ET LIEU DE LIVRAISON
Article 7- DOMICILE DU FOURNISSEUR
CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 8- ROLE ET RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR
Article 9- CONSISTANCE DES PRESTATIONS 
Article 10 –DESCRIPTION DES FOURNITURES
Article 11- INFORMATIONS ET DOCUMENTATION A FOURNIR
Article 12 –RECEPTION PROVISOIRE 
Article 13- RECEPTION PARTIELLE 
Article 14–GARANTIE
Article 15- RECEPTION DEFINITIVE
Article 16- ASSURANCE ET TRANSPORT
CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES
Article 17 –GENERALITES-PRIX
Article 18 – MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE
Article 19 – MODALITES DE PAIEMENT
Article 20 – DOMICILIATION BANCAIRE
Article 21 – REGIME FISCAL
Article 22 – TIMBRE ET ENREGISTREMENT
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES
Article 23- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 24 – LITIGES
Article 25 –RESILIATION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 26 – VALIDITE DE LA LETTRE COMMANDE

















CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1er_OBJET DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande a pour objet l’aménagement du bois communal autour du lac municipal d’Ebolowa, Département de la Mvila, Région du Sud suivant les quantités définies dans le Bordereau des prix unitaires et des quantités présentées par le Maitre d’ouvrage.

Article 2- PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE
La lettre commande est passée suivant la consultation nº 01/DC/PU/CUE/CIPM/2024 du 15/06/2024  

Article 3-PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE
Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité :
· le présent Cahier des Spécifications Techniques,
· la soumission de l’entrepreneur et ses propositions dans toutes les dispositions non contraires aux cahiers des Clauses Techniques et des Clauses Administratives Particulières ci-dessus cités,
· le détail estimatif,
· le bordereau descriptif et quantitatif.

Article 4- TEXTES GENERAUX
[bookmark: _Toc356125719]Les lois et réglementations applicables sont celles en vigueur au Cameroun, notamment :

· La Loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;
· La Loi n°2018/012 du 11 Juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
· La Loi N°2020/018 du 17 décembre 2020 portant Loi de Finances de la République du Cameroun  pour l’exercice 2021 ;
· La Loi n° 2019/024 du 24 Décembre 2019 portant code général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;
· Le Décret N° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’ARMP, modifié et complété par Le Décret N° 2012/076 du 08 mars 2012 ;
· Le Décret N° 2003//PM 651 du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics 
· Le Décret N° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics ;
· L’Arrêté n° 093/CAB/PM du 05 Novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et les frais de dossier d’appel d’offres;
· L’Arrêté n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les cahiers des clauses administratives générales, applicables aux marchés publics ;
· L’Arrêté N°204/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des commissions internes de passation des Marchés auprès des Communautés Urbaines, des Communes et des Communes d’Arrondissement ;
· La Circulaire N°00000006/C/MINFI du 30/12/2022 portant instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’exercice 2023 
· La Décision n°0000325/CAB/MINMAP  du 10 juillet 2023 portant nomination des présidents des Commissions internes de Passation des Marchés Publics auprès des Communes et communes d’arrondissement.
· Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut, les normes françaises ou européennes en la matière.
· Les DTU pour les travaux routiers ;
· Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut, les normes françaises ou européennes en la matière.
· D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la Lettre Commande.
· La Circulaire N° 0000026/C/MINFI du 29 décembre 2023, portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2024 ;
· Les DTU pour les travaux de bâtiment ;
· Circulaire N°00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
Article 5- Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)
5.1. Définitions générales (Cf. code)
· L’Autorité contractante est le Maire de la Ville d’Ebolowa ; il passe la lettre commande, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministère en charge des Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation.
· L’Autorité en charge du contrôle externe de l’effectivité de la livraison des fournitures est le chef de Brigade Départementale de contrôle de l’exécution des Marchés publics DE LA MVILA.
· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la ville d’EBOLOWA. Il veille à la conservation des originaux des documents de la lettre commande et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. Il notifie l’ordre de service de commencer la livraison des fournitures aux entreprises. Il représente l’administration bénéficiaire des fournitures.
· Le Chef de service de la lettre commande est le Directeur des Investissements de la Communauté Urbaine d’Ebolowa. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
· L’Ingénieur de la lettre commande est le Délégué Départemental du Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain de la Mvila (DD/MINHDU/MVILA). . Il est chargé du suivi de l’exécution de la lettre commande et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation des prestations.
· L’entrepreneur est chargé d’exécuter les prestations suivant les règles de l’art et conformément aux spécifications Techniques.
· Le Responsable en charge de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Ville d’EBOLOWA.
· Le Responsable en charge de la liquidation des paiements est le : Le Maire de la Ville d’EBOLOWA.
· Le Responsable en charge du paiement est : le Trésorier Payeur Général d’Ebolowa
Article 6- DELAI ET LIEU DE LIVRAISON
Le délai d’exécution des prestations est fixé à deux (02) mois à compter de la date de notification de la présente lettre commande.
Article 7- DOMICILE DU FOURNISSEUR
L’entrepreneur fait élection de domicile 
A :…………………………………………………..BP : ……………………………………….
TEL :……………………………….FAX : …………………………………………………….
Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 8-ROLE ET RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR
L’entrepreneur a pour mission d’assurer la bonne exécution telle que décrits dans l’article 10 sous le contrôle de l’ingénieur  et ce conformément aux règles en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la présente lettre commande.

Article 9-CONSISTANCE DES PRESTATIONS 
Les prestations de nettoyage mécanisé des berges du lac et du renforcement du bois communal autour du lac.

Article 10-DESCRIPTION DE LA PRESTATION

Les prestations comprennent : (Confère devis quantitatif et estimatif)

Article 11- INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR L’ENTREPRENEUR
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à l’Ingénieur du Marché, et l’organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.

Article 12- RECEPTION DES FOURNITURES
Le maitre d’ouvrage fixera la date de la réception qui sera effectuée en présence du fournisseur par une commission composée comme suit :
1. Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ………………………………… Président ;
2. L’ingénieur du marché ……………………………..……………………. Rapporteur ; 
3. Le Chef de service du marché ………………………….…………….…… Membre ;
4. Le Représentant de l’Autorité en charge des marchés publics .………..…. Observateur ;
5. Le Comptable-Matières ………………………………………………..…. Membre ;
6. Le Cocontractant ………………………………………………………….. Membre.

Le prestataire doit réaliser les travaux demandés conformément aux spécifications techniques et les quantités prescrites par le Maitre d’ouvrage.

La Commission vérifiera la conformité des travaux ou prestations avec les prescriptions du marché et décidera s’il y a lieu ou non de prononcer la réception.
En cas de non – conformité, le prestataire sera invité à exécuter  à ses frais les prestations incriminées.
En cas de prestations conformes, la Commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un Procès – Verbal de réception signé par tous les membres de la Commission et par l’entrepreneur. Ce Procès – Verbal se prononce sur la quantité des fournitures, la qualité et le respect des clauses contractuelles.

Article 13- RECEPTION PARTIELLE DES FOURNITURES
Si le Maitre d’Ouvrage désire prendre possession des parties d’ouvrage entièrement terminées avant achèvement complet de la lettre commande, il sera procédé à des réceptions provisoires partielles. Dans cette hypothèse, il est précisé que la dernière réception provisoire de l’ensemble de la lettre commande permettra de définir la date à laquelle le cocontractant a achevé les prestations.
Article 14- GARANTIE
Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d’une défectuosité ou d’une altération précoce du mobilier sont à la charge du fournisseur. La durée de garantie est six (06) mois.
Article 15 : RECEPTION DEFINITIVE 
15.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.
15.2. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.
Article 16- ASSURANCES
Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu’au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le fournisseur. Le Maitre d’Ouvrage doit être dégagé de toutes obligations.
	L’assurance doit couvrir cent dix pour cent (110%) de la valeur CAF des fournitures « magasin à magasin » sur une base « tous risques », y compris les risques de guerre et de grève, dans une monnaie librement convertible. Le Maitre d’Ouvrage doit être désigné comme bénéficiaire.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 17- GENERALITES- PRIX
Le fournisseur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour l’exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d’influer sur cette exécution.
Les prix de la présente lettre commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.

Article 18- MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE
	Le montant total de la présente lettre commande s’élève à la somme de : ……………………………………………………..FCFA TTC (montant en lettres)……………………………………………………………
………………..francs CFA toutes taxes comprises) conformément au détail estimatif joint en annexe.

Article 19- MODALITES DE PAIEMENT
19.1 Avance de démarrage
	Aucune avance de démarrage ne sera accordée au fournisseur.
19.2. Retenue de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC de la lettre commande.
La restitution de la retenue de garantie sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
Article 20- DOMICILIATION BANCAIRE
Le Maître d’Ouvrage se libèrera des sommes dues de la manière suivante:
· Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°____________ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque______________

·  Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_______________ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque______________
Article 21: REGIME FISCAL
Le décret n° 2003/651/PM du16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable à la présente lettre commande comporte notamment :
· des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;
· des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
· des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par la lettre commande:
· des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);
· des droits et taxes communaux,
· des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments dessous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Article 22- TIMBRE ET ENREGISTREMENT
Sept (07) exemplaires originaux de la présente lettre commande sont à timbrer et à enregistrer par les soins du Fournisseur et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.
22.1- Visa préalable au paiement des décomptes
Conformément au point 40 de la Circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics, la transmission de tout décompte à l’organe payeur en vue du paiement, sera subordonnée au visa préalable de l’Autorité Contractante dans un délai de trois (03) jours à compter de la date de dépôt dudit décompte dans ses services. Pour cela, une copie des constats des travaux correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE COMMANDE
Quinze exemplaires de la présente lettre commande sont édités et diffusés.

Article 24-LITIGES
	Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant de la présente lettre commande sera définitivement tranché par la juridiction Camerounaise compétente.

 24.1 – Pénalités de retard
A défaut pour le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des livraisons dans le délai imparti, il lui sera appliqué après mise en demeure préalable, des pénalités de retard conformément au décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics :
· 1/2000e du montant TTC de la lettre commande par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30) jour,
· 1/1000e du montant TTC de la lettre commande par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
Les pénalités pour retard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) du montant TTC de la lettre commande. Un pourcentage supérieur à dix pour cent (10%) pourra entraîner la résiliation de la lettre commande.
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de la réalisation des prestations, les pièces justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur proposition du Maître d’Ouvrage.

Article 25- RESILIATION DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande peut-être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur.

Article 26-VALIDITE DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande ne sera valide qu’après sa signature par l’Autorité Contractante et n’entrera en vigueur qu’à sa notification au Fournisseur.























Page…………….et dernière de la lettre commande n°…….../LC/CUE/SEIEM/CIPM/2023 PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°00…/DC/PU/CUE/SEIEM/CIPM/2024 DU …./05 /2024 RELATIVE A L’AMENAGEMENT DU BOIS COMMUNAL AUTOUR DU LAC MUNICIPAL D’EBOLOWA, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD.

TITULAIRE : ……………………
BP : ……………., Tél : ………
N° RC : ………
N° contribuable : ………
N° Compte bancaire : …..


DELAI D’EXECUTION :…………………………………………………………………………….


	
	En chiffre
	En lettre

	Montant Hors TVA
	
	

	Montant TVA (19,25% HTVA)
	
	

	Montant IR (5,5% HTVA)
	
	

	Montant Net à Percevoir
	
	

	Montant TTC
	
	




VISA ET SIGNATURES

	Lu et accepté par le Cocontractant








EBOLOWA, le ____________________
	Le Maire de la Ville d’EBOLOWA,
Autorité Contractante





EBOLOWA, le ______________________

	Enregistrement
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A.	BANQUES
1. AFRILAND FIRST BANK (AFB)
2. BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BACM)
3. BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR LE COMMERCE ET LE CRÉDIT (BICEC)
4. BANQUE CAMEROUNAISES DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME) ;
5. CITY BANK OF CAMEROON
6. COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC)
7. ECOBANK CAMEROON (ECOBANK)
8. NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC-BANK)
9. SOCIÉTÉ COMMERCIALE DE BANQUE CAMEROUN (CA-SCB)
10. SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES BANQUES DU CAMEROUN (SGBC)
11. STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC)
12. UNITED BANK OF AFRICA (UBA)
13. BGFI BANK
14. CREDIT COMMUNAUTAIRE D’AFRIQUE BANQUE (CCA BANK).

B.	COMPAGNIES D’ASSURANCES
1. CHANAS ASSURANCES
2. ASSURANCE ET REASSURANCE AFRICAIN
3. CPA S.A
4. NSIA ASSURANCES S.A
5. SAAR S.A
6. SAHAM ASSURANCES
7. ATLANTIQUE ASSURANCES
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